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*  PRÉSENTATION DU SITE DANS SON CONTEXTE
1/ Contexte de l ’étude

Pontivy Communauté entrevoit d’aménager une nouvelle zone d’activités, dans le 
prolongement du parc d’activités de Lann Velin Sud, située sur la commune de à 
Saint-Thuriau dans le Morbihan. 

Cette démarche s’inscrit dans la stratégie de développement du territoire 
communautaire. L’objectif visé est de poursuivre le développement de la zone déjà 
existante, en prenant en compte l’insertion de ce projet dans son environnement.

N

Document sans échelle
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2 / Localisation à l ’échelle de la commune

N

*  PRÉSENTATION DU SITE DANS SON CONTEXTE

La commune de ST-THURIAU est située dans le département du Morbihan au sein 
de la région Bretagne. Elle se situe au Sud de Pontivy, et fait partie des 25 communes 
appartenant à Pontivy Communauté. La commune est entourée des communes de 
Pontivy, Noyal-Pontivy, Moustoir Remungol, Plumeliau et Le Sourn. Saint-Thuriau 
est située à proximité de la route départementale D768. Cette dernière relie la 
commune de Pontivy à la commune de Baud.

St-Thuriau 
bourg

Pontivy

D
 7

68

D
 767

Le projet

Le projet d’extension de la zone d’activités de Lann Vélin est situé au Nord de la 
commune de St-Thuriau, dans la continuité du parc d’activités déjà existant.  Ce 
projet se trouve dans un milieu industriel et économique, à proximité immédiate 
de la Route Départementale n°768, mais relativement éloigné des habitations et 
du coeur de bourg.

L’accès à ce dernier se fera depuis le parc d’activités existant au Nord, par 
l’intermédiaire de la route départementale 768. 
L’opération est composée de la parcelle YA n°37; 385, 386, 432p et ZY n°323p pour 
une superficie d’environ 95 765 m².

Document sans échelle

Parc d’activités 

Lann Vélin

Projet 

d’extension

Quartier 

d’habitat

D
 7

68
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3 /  Contexte réglementaire du site

Le site s’inscrit d’après le Plan Local de l’Urbanisme Intercommunal de St-Thuriau 
dans un zonage 1 AUIa et un zonage Uia. Ce type de zonage est destiné aux secteurs 
« à vocation économique correspondant aux pôles d’activités «d’interêt SCoT» et aux 
zones d’activités de proximité».

Le projet doit également répondre aux dispositions des documents réglementaires 
tels que le PLUi, le SCOT et d’autres documents de planification réglementaire.
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3 /  Contexte réglementaire du site

Un projet faisant l’objet d’une OAP

Une OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) définit les grandes 
lignes du futur projet. Il faudra donc la prendre en compte pour concevoir le futur 
projet. 

Principe d’accès

Arbres à conserver dans la me-
sure du possible

Frange paysagère à créer

Point de vue à prendre en 
compte au regard de la position 
du site
Bande tampon inconstructible 
de 5 m par rapport au cours d’eau 
recouvrant la zone humide
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4 /  Analyse du territoire urbain et paysager environnant

N

1

3

2

5

4

Le site à proximité de la route départementale 768, axe structurant desservant 
Pontivy, bénéficie ainsi d’une facilité d’accès. L’accès à l’extension devra s’effectuer 
depuis le parc d’activités existant. 
Le projet devra également prendre en compte les dessertes aux parcelles agricoles 
voisines. En effet, aujourd’hui la parcelle est bordée à l’Ouest par un chemin agricole 
étroit. Ainsi la voie d’accès devra être réaménagée et agrandie pour permettre la 
desserte de la nouvelle zone pour tout type de véhicules. L’aménagement de cette 
voie d’accès devra également prendre en compte les contraintes topographiques et 
environnementales de l’opération. 1

2 3

54
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5 / Analyse de la parcelle

La campagne de St-Thuriau est composée de grandes parcelles agricoles dont les 
limites et talus sont parfois dépourvus de végétation. Seul quelques sujets sont 
présents en limite Sud-Est et Sud-Ouest de la parcelle. Bien que le présent projet 
vise au développement de l’activité économique, celui-ci devra viser une intégration 
dans le milieu agricole en ménageant le paysage existant. La dimension paysagère 
devra accompagner la réflexion de l’aménagement de la future zone d’activités 
où un soin particulier sera apporté à la trame verte et bleue à mettre en place à 
l’intérieur du secteur.

En effet le terrain ne comprend que très peu de végétation, seul deux bosquets 
sont identifiables. Au Sud-Ouest, quelques sujets, principalement des Saules, 
permettent d’identifier une zone humide, qu’il sera important de préserver. Ainsi il 
serait intéressant de compléter cette trame paysagère au Sud et le long du chemin 
agricole existant à l’Ouest, notamment pour des questions de topographie, afin de 
fondre la nouvelle zone dans le paysage existant.

Au Sud-Est de la parcelle, une petite frange paysagère de quelques sujets vient 
délimiter notre terrain avec la parcelle agricole voisine. Des franges paysagères 
en périphérie Sud et Est devront être mises en place pour préserver le paysage 
agricole alentour. 

1

2

1

2
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La topographie du projet présente une légère pente. Le point haut est situé au 
Nord-Est de la parcelle. Une réflexion sera donc à adopter sur la trame hydraulique. 

Le projet est soumis, du fait de son ampleur et de son impact sur l’environnement, 
à un dépôt de dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau. Celui-ci permettra de 
préciser la gestion des eaux pluviales à adopter. 

De plus, l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du PLUi identifie une 
bande d’inconstructibilitée de 5m par rapport au cours d’eau existant bordant le 
sud de notre parcelle. Il sera donc nécessaire de réaliser des études approfondies de 
cette zone pour protéger et pour ne pas impacter l’environnement.

Des noues paysagères seront implantées dans le projet afin d’avoir un effet 
régulateur pour les eaux pluviales tout en préservant le paysage naturel.  

6 / Topographie

N

7.35%

6.
11%

Zone humide
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Section YA n°n°37, 358, 386 et 432p et ZY n°323p

1500

COMMUNE DE SAINT-THURIAU
Lann Velin

EXTENSION PA LANN VELIN SUD
PA8-b1 - PLAN VOIRIE ET ESPACES VERTS N

VOIRIE

ESPACE VERT

NOUE PAYSAGERE (pour régulation des Eaux Pluviales)

ARBRE (position indicative)

PERIMETRE DU LOTISSEMENT

PLACETTE 

LEGENDE

HAIES PRIVATIVES (à la charge de l'acquéreur) 

ARBUSTE (position indicative)

ENTREE DE LOT PRECONISEE

TRANSFORMATEUR

PAVES 1 RANG OU PAVE COLLE
BORDURES T2
LONGRINE BETON

BORDURETTES P3 (Béton lisse ou béton granité)

MOBILITES DOUCES

Le périmètre, les superficies et les cotes ne 
seront définitifs qu'après bornage

STATIONNEMENT POIDS LOURDS

STATIONNEMENT VEHICULES LEGERS 

Fossé

Etat des lieux

Nature de sol

Rupture de pente

Application cadastrale non bornée

Zone boisée

Station (Borne)

Poteau E.D.F. B.T.

Borne

Réseau aérien E.D.F.

LEGENDE

SERVITUDE DE PASSAGE POUR RESEAUX

SERVITUDE DE PASSAGE POUR LE DEVOIEMENT DE LA LIGNE HTA

VEGETATION D'ESPECES HERBACEES ADAPTEES AU MILIEU 
HUMIDE (position indicative)

*  Principes d’aménagement 
1/  Les objectifs

Le parc d’activités de Lann Velin Sud est construit en extension du parc d’activité 
Lann Velin Nord. Pontivy Communauté, souhaite ainsi intégrer pour le mieux le 
projet d’extension avec le parc d’activités déja existant.  Les parcelles comprendront 
la création de 14 lots viabilisés.

2/ Les déplacements

Accès Véhicules  : 
L’accès de l’opération sera situé au Nord Ouest de l’opération. Ce dernier devra 

s’effectuer depuis la zone existante.

3/ Intégration urbaine et Paysagère 

En limite Est des lots 3 à 6 et en limite Sud des lots 6 et 7 de l’opération, une 
frange végétale composée d’une haie et d’arbres devra être mise en place. Cette 
dernière située sur l’emprise privative des lots, sera entrenue par les acquéreurs.

Au Sud Ouest de l’opération, à proximité de la noue paysagère, les arbres exis-
tants devront être conservés

Des espaces verts jouxtant les voies seront mis en place au sein de l’opération 
afin de s’intégrer avec la végétation existante de part et d’autre du projet. Ces es-
paces verts seront agrémentés d’arbres et de plantations basses. L’entretien de ces 
espaces se fera sur le principe d’une gestion différenciée.

4/ La gestion des eaux pluviales 

Des noues paysagères seront aménagées sur l’opération pour permettre une 
gestion alternative des eaux pluviales des espaces communs et des lots privatifs. 
Les eaux pluviales seront donc dirigées vers les points bas de l’opération avant le re-
jet vers le milieu naturel. Les noues seront engazonnées et/ou plantées de végétaux 
adaptés pour une meilleure rétention des eaux pluviales.

1

2

3

4

5

1

2

3

2

4

5

2

2

2

2

4

5

4

5

5

5
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1/ Le plan de composition du projet 
*  PROJET ARCHITECTURAL ET PAYSAGER

L’opération tend à s’intégrer au paysage existant 
et vient compléter l’offre de lots constructibles 
sur la commune pour l’installation de futures en-
treprises. 

La zone constructible est définie sur le plan par 
un aplat bleu clair. Un recul de cette zone est im-
posé pour respecter les prescriptions de l’OAP 
du PLUi de Pontivy Communauté. De cette ma-
nière, un recul de 5 mètres  est mis en place en 
limite sud du périmètre de l’opération afin de 
préserver la bande tampon inconstructible par 
rapport au cours d’eau recouvrant la zone hu-
mide. Une bande de 5 mètres est également 
mise en place depuis la limite périmétrique Est 
afin de préserver la frange paysagère à créer. Ces 
reculs permettront ainsi de privilégier la mise en 
place d’espace paysager de transition afin d’inté-
grer les nouvelles constructions dans le paysage.

Conformément au plan de composition, les ac-
cès sont préconisés pour l’ensemble des lots. Les 
lots seront desservis à partir de la voie interne de 
l’opération sauf pour les lots n°1, 8, 10, 12 et 14 qui 
eux seront desservis directement depuis la rue 
du champ de tire. 

3 places de stationnement destinées aux poids 
lourds, seront réalisées au sein de l’opération.
De plus, des parkings mutualisés seront mis en 
place sur l’emprise de l’opération. La création 
de ces parkings permet ainsi aux futures entre-
prises du parc d’activités de bénéficier de places 

de stationnement à proximité immédiate de leur 
lot. Ces parkings permettront la mise en place 
d’ombrière solaire pour la création d’éléctricité 
verte. Le projet fera l’objet d’une autre demande 
d’urbanisme qui sera déposée ultérieurement.

La voirie sera réalisée en enrobé noir et la pla-
cette en enrobé noir, de couleur ou recouverte 
d’une résine. 

Des cheminements doux (piéton et vélo) seront 
mis en place sur l’ensemble de l’opération. Ils se-
ront réalisés en sable-ciment ou en stabilisé ren-
forcé. A l’Ouest de l’opération, afin d’assurer une 
continuité pour les mobilités douces, les usagers 
piétons / cyclistes pourront emprunter le chemin 
de randonnée existant (hors permis d’aména-
ger).

Les espaces verts situés au sein du lotissement 
seront engazonnés et plantés d’essences locales 
et de quelques arbres. Des copeaux de bois pour-
ront également être mis en place de manière à 
limiter l’entretien tout en préservant l’aspect 
écologique de ces espaces.

Les pieds d’arbres seront plantés par des planta-
tions basses de manière à limiter l’entretien. Ces 
espaces permettront ainsi une intégration plé-
nière du lotissement au paysage alentour.
Les noues paysagères seront engazonnées et/
ou plantées de végétaux adaptés pour une meil-
leure rétention des eaux pluviales. La noue à 
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ECHELLE 1 /
Dressé le         

Référence : 

Dressé par         

Validé par
le Géomètre-Expert

Systmes RGF 93 (CC48) et NGF (IGN69)

Juline RIGOUX

P22-017

27.02.2024 - complété le 09.04.24

Section YA n°n°37, 358, 386 et 432p et ZY n°323p

1500

COMMUNE DE SAINT-THURIAU
Lann Velin

EXTENSION PA LANN VELIN SUD
PA4 - PLAN DE COMPOSITION EN 3D N

VOIRIE

ESPACE VERT

NOUE PAYSAGERE (pour régulation des Eaux Pluviales)

ARBRE (position indicative)

PERIMETRE DU LOTISSEMENT

PLACETTE 

ZONE CONSTRUCTIBLE LOTS LIBRES

LEGENDE

HAIES PRIVATIVES (à la charge de l'acquéreur) 

STATIONNEMENT POIDS LOURDS

ARBUSTE (position indicative)

MOBILITES DOUCES

ENTREE DE LOT PRECONISEE

TRANSFORMATEUR

SERVITUDE DE PASSAGE POUR RESEAUX

ARBRE EXISTANT A CONSERVER

STATIONNEMENT VEHICULES LEGERS 

Le périmètre, les superficies et les cotes ne 
seront définitifs qu'après bornage

Fossé

Etat des lieux

Nature de sol

Rupture de pente

Application cadastrale non bornée

Zone boisée

Station (Borne)

Poteau E.D.F. B.T.

Borne

Réseau aérien E.D.F.

LEGENDE

SERVITUDE DE PASSAGE POUR LE DEVOIEMENT DE LA LIGNE HTA

VEGETATION D'ESPECES HERBACEES ADAPTEES AU MILIEU 
HUMIDE (position indicative)

Afin d'assurer une
continuité pour les
mobilités douces, les
usagers piétons / cyclistes
pourront emprunter le
chemin de randonnée
existant

l’Ouest fera l’objet d’une frange pay-
sagère avec la plantation de végéta-
tion adaptées. 

L’entretien de ces espaces se fera sur 
le principe d’une gestion différenciée 
et un engagement «zéro phyto».

Une servitude de passage de réseau 
pour la ligne HTA sera mis en place 
au Sud du lot n°5 conformément au 
plan de composition. De plus, une 
servitude EU-EP sera également 
mise en place sur l’emprise des lots 
n°11 et 12. 
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2/ L’intégration urbaine et paysagère du projet 

L’opération s’intègre dans le paysage existant et vient compléter l’offre de lots 
constructibles à destination d’installation d’entreprises sur le terrtoire. 
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Profil dessiné par COVADIS
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Profil dessiné par COVADIS
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PARKING MUTUALISE
LOT N°4

(6 m) (6 m) (2 m)
(5 m)

(6 m) (2 m)
(5 m)

(32.95 m) (67.36 m)

(2 m)

(3 m) (6 m)
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(65.96 m)

(128.97 m) (70.86m)
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(31 m)
(97.28 m)(102.10 m)

DEPARTEMENT DU MORBIHAN

Commune de SAINT-THURIAU

PA5 - VUES ET COUPES 2/2

Dressé le 27.02.2024

EXTENSION DU PARC
D'ACTIVITES DE LANN VELIN

Echelle: 1/500
Section YA n°37, 358, 386 et 432p et ZY n°323p

Rattachement planimétrique: RGF 93 (CC 48) Rattachement altimétrique: IGN 69 - NGF (GPS)

Indice Date Nature de la modification

A
B
C
D
E
F
G
H
I
J
K
L

Par Mme RIGOUX Juline
Référence : P22-017
Validé par le Géomètre-Expert
NICOLAS Xavier

Rajout des largeurs sur les coupes09.04.2024

N
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Les noues paysagères
Exemple  consei l lé  d ’espèces  de v ivaces  pour  les  noues  paysagères

Exemples  de réal i sat ions  de noues  paysagères

F i l ipendula  u lmar ia Ir i s  ensata

Lythrum sal icar ia

mélange de vivaces

Actaea s implex  ‘Pr ichard’s 
Giant ’

I r i sAral ia  e lata Aruncus  d io icus

Pittosporum eugenio ides Choisya ternataPittosporum 
heterophyl lum

Viburnum t inus

L igustrum vulgareChoisya ternata ‘Aztec 
Pear l ’

Hebe microphyl la

Haie bocagère
Exemple  consei l lé  d ’espèces  pour  agrémenter  la  haie  bocagère


